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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Jean-Victor MONTAGARD
et Martial RAMOGNINO
300 Avenue Saint Quenin

84110 VAISON LA ROMAINE

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNIVERSEL – DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Article 1378-1 Code de procÃ©dure civile
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Loi nÂ°2016-1547du 28 novembre 2016
Suivant  testament  olographe  en  date  du  15  dÃ©cembre  2003,  Madame  Georgette  Fanny  Dina
CHAUSSON, nÃ©e Ã  VALENCE (26000), le 29septembre 1937.Veuve de Monsieur Michel JACQUIN et
non remariÃ©e. Non liÃ©e par un pacte civil de solidaritÃ©.De nationalitÃ© franÃ§aise. RÃ©sidente au
sens de la rÃ©glementation fiscale. DÃ©cÃ©dÃ©e Ã  VAISON-LA-ROMAINE (84110) (FRANCE) le 20
novembre 2022.
A consenti un legs universel.
ConsÃ©cutivement Ã  son dÃ©cÃšs, ce testament a fait l’objet d’un dÃ©pÃŽt aux termes du procÃšs-
verbal d’ouverture et de description de testament reÃ§u par MaÃ®tre Jean-Victor MONTAGARD, Notaire
AssociÃ©, membre de la SociÃ©tÃ© Civile  Professionnelle Â« Jean-Victor MONTAGARD et  Martial
RAMOGNINO, Notaires associÃ©s Â», titulaire d’un Office Notarial Ã  VAISON-LA-ROMAINE (Vaucluse),
300, Avenue Saint Quenin, le 19 janvier 2023, duquel il rÃ©sulte que le lÃ©gataire remplit les conditions
de sa saisine.
Opposition Ã  l’exercice de ses droits pourra Ãªtre formÃ©e par tout intÃ©ressÃ© auprÃšs d’un otaire
chargÃ© du rÃšglement de la succession : MaÃ®tre Jean-Victor MONTAGARD, notaire Ã  VAISON LA
ROMAINE , rÃ©fÃ©rence CRPCEN : 84063, dans le mois suivant la rÃ©ception par le greffe du tribunal
judiciaire de CARPENTRAS de l’expÃ©dition du procÃšs-verbal d’ouverture du testament et copie de ce
testament Le 27 Janvier 2023.
En cas d’opposition, le lÃ©gataire sera soumis Ã  la procÃ©dure d’envoi en possession.
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